COMMUNIQUE DE PRESSE
Le Ministre de la Justice, Garde de des sceaux, Ministre chargé des Relations avec le parlement, porte à la connaissance du public ce qui suit :

Dans la nuit du 10 au 11 janvier 2003 , six (6) détenus de la Maison d’arrêt de Birni N’konni ont entrepris de s’évader après avoir scié et arraché les barres de sécurité de la fenêtre de leur chambre. Ils ont ensuite escaladé le mur, à l’aide d’une corde et en se tenant les mains.

Cinq (5) parmi eux ont réussi à sauter. Au moment où le sixième tentait à son tour de rejoindre les autres, il a été aperçu par la sentinelle.

Après les sommations d’usage, le détenu n’ayant pas obtempéré, la sentinelle a régulièrement fait usage de son arme, conformément à la réglementation en vigueur . Un des fuyards fut mortellement blessé. Il s’agit  de Bathomé N’wabine, condamné pour trafic international de stupéfiants.

Un autre détenu, en l’occurrence Oelber Emmanuel condamné pour trafic de stupéfiants, qui s’est blessé au cours de sa fuite, fut retrouvé et reconduit au sein de la Maison d’arrêt.

Finalement, quatre (4) détenus ont pu s’évader. Il s’agit de :

   -Awel Garba, condamné pour vol ;

   -Mahamadou Alassane alias Mahamadou Ibrahim condamné

    pour  vol à main armée et évasion ;

   -Issia Amadou condamné pour faux billets ;

- Eké N’woko condamné pour trafic de stupéfiants.

 Au regard de ce qui précède, le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux, Ministre Chargé des Relations avec le parlement :

-Relève que la sentinelle a agi conformément à la réglementation en vigueur, en prenant toutes ses responsabilités ;

-Attire l’attention des détenus de s’abstenir de commettre de tels actes qui constituent des infractions prévues et punies par la loi et par conséquent d’éviter la survenance de tels événements ;

-Exhorte l’ensemble des surveillants des prisons à redoubler de vigilance, pour non seulement prévenir, mais aussi gérer de telles situations dans le respect des textes en vigueur en la matière ;

 Enfin, le ministre de la Justice, Garde des Sceaux, Ministre chargé des Relations avec le Parlement, rassure la population de Birni N’Konni que toutes les dispositions sont prises par les autorités compétentes en vue de la recherche des évadés pour laquelle les Forces de défense et de sécurité sont à pied d’œuvre.

 A cet effet, la collaboration de tout un chacun est sollicitée dans le cadre de la préservation de la sécurité des personnes et des biens.

